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LE CE

CADRE LEGAL

Le Conseil d’Entreprise est une instance paritaire au sein de laquelle l’employeur informe  
et consulte les représentants des travailleurs. Elle doit être constituée dans toute entreprise qui 
occupe habituellement en moyenne au moins 100 travailleurs.

Le Conseil d’Entreprise repose sur la Loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’écono-
mie, section IV article 14, des conseils d’entreprise.

Il repose également sur l’Arrêté royal du 27 novembre 1973 portant réglementation des informa-
tions économiques et financières à fournir au CE, adapté par la circulaire ministérielle du 5 février 
1985 pour le secteur de l’enseignement

( + Les différents textes applicables à l’enseignement ( statut des enseignants et statut des direc-
teurs… )
Il dispose d’un ROI type.
Plusieurs documents de référence concernent son fonctionnement, les élections et l'information 
de base.

COMPOSITION POUR 4 ANNEES ( 2024-2027 )

Des délégués du personnel ( élus ) ( avec voix délibérative )

•  4 membres effectifs, si l'entreprise compte moins de 101 travailleurs ;

• 6 membres effectifs, si elle compte de 101 à 500 travailleurs ;

• 8 membres effectifs, si elle compte de 501 à 1000 travailleurs ;

• 10 membres effectifs, si elle compte de 1001 à 2000 travailleurs.

Des délégués du Pouvoir Organisateur ( non élus )( avec voix délibérative )

•  x membres de l’Organe d’Administration du  PO ( dont la direction mandatée par le PO ) 
sans dépasser le nombre de délégués du personnel 

La présidence est exercée par le président du PO ou par son délégué
Le secrétariat par un membre de la délégation du personnel mais il peut être confié à la direction 
de l’école si celle-ci n’est pas membre de la délégation de l’employeur.

https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_ed759323cb1b4d01ac285cd50444ef6c.pdf
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1973112702&table_name=loi
https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_7d4d57c434594fb08233beda84200e5a.pdf
https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_7d4d57c434594fb08233beda84200e5a.pdf
https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_d3c3c8d2b3f74b1abea4a9d3d6a8e6b9.pdf
https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_dbf050c9065f41d5b91faf4b872ee4b7.pdf
https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_dbf050c9065f41d5b91faf4b872ee4b7.pdf
https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_ec40bb0ebf7141ccbaee2ebc7e3db77a.pdf
https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_558413a4d1b04b489da66cdc40ceaffe.pdf
https://e7da348e-451a-42ce-b875-f55c9bbce5cc.usrfiles.com/ugd/e7da34_a6e0b55f531c4edf9899d5858096eb76.pdf
https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_5b032c3d55a44774afe6592475b57177.pdf
https://7ffd5e0d-daec-4227-97dc-05b6eec7e257.filesusr.com/ugd/e7da34_5b032c3d55a44774afe6592475b57177.pdf
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MISSIONS PRINCIPALES

Le Conseil d’Entreprise définit ses missions dans le cadre des lois et conventions applicables  
à l’entreprise. Elles sont les suivantes : 

Le Conseil d’Entreprise a les compétences décisionnelles pour : 

• Règlement d’ordre intérieur
•  Établissement et modification du règlement de travail ( RT fonds propres et RT personnel 

subventionné y compris liste SEE et heures d’ouverture )
•  Fixation des jours de vacances ( personnel ouvrier et administratif )
•  Fixation des récupérations des jours fériés ( personnel fonds propres ) 
•  Gestion des œuvres sociales
•  CCT d’entreprise

Il a les compétences de consultations et d’avis sur : 

•  Organisation du travail, conditions de travail
•  Licenciements collectifs, fermeture d’entreprise 
•  Structures, fusion, concentration, fermeture…
•  Introduction des nouvelles technologies ( avec modification des conditions de travail )
•  Accueil des travailleurs
•  Politique du personnel ( personnel sur fonds propres ) : flexibilité, rémunération,  

plan travailleurs âgés, télétravail…

Enfin il a droit à l’information : 

•  ECONOMIQUES ET FINANCIERES
- Info de base en début de législature et annuelle, trimestrielle ou occasionnelle

•  SOCIALES
-  Info annuelle, trimestrielle, occasionnelle
-  Structure et évolution de l’emploi

Dans les textes de l’enseignement le Conseil d’Entreprise est sollicité pour consultation et 
concertation au sujet de : 

•  Organisation générale du travail, méthodes et conditions de travail, éphémérides
•  Concertations stipulées dans le RT : SEE ( autres services, planification annuelle  

et trimestrielle ), SEE collectif, modalités concrètes d’organisation du travail collaboratif…
•  Taille des classes
•  Caméras
•  Consultation sur profil et lettre de mission
•  Plan de pilotage
•  Plan de formation

Et pour information au sujet de : 

•  Organigramme
•  Info emploi
•  Législation administrative
•  Protection de la vie privée
• chiffres de population


